
Qu’est-ce que c’est ? Il s’agit d’une activité « phare » que l’équipe d’animation a
décidé de mettre en avant auprès des familles et des enfants. Elle peut être sur place
ou à l’extérieur du centre de loisirs. Dans le 2ème cas, un car sera affrété pour
organiser le déplacement.
Quelles conditions pour y participer ? Un minimum de fréquentation de 2 jours sur la
même semaine est obligatoire pour pouvoir participer aux sorties, (journée temps fort
inclus). Les activités sont attachées à un centre de loisirs. Un enfant inscrit sur un
centre de loisirs ne peut pas participer au temps fort organisé par un autre centre la
même semaine. Le tarif communiqué est un supplément qui s’ajoute au prix de la
journée. Ce supplément comprend le cas échéant : le transport, le prestataire et
l’encadrement. Vous serez informés du déroulement du temps fort proposé, en début
de semaine, sur place, sur le centre de loisirs.
Comment s’inscrire ? Une fiche est partagée aux familles afin qu’elles puissent y
inscrire les enfants. Selon les centres de loisirs, elle peut être envoyées par mail ou
être données directement sur le centre de loisirs.

Les différentes catégories de temps forts et les coûts supplémentaires pour les
familles : 

Les temps forts
Petites et grandes vacances


